1.1.a | Suivi des décisions du 38ème Conseil des ministres de la COI du 16 mai 2024





Table des matières
Affaires institutionnelles	2
Domaines d’intervention	3
Administration et finance	16
Passation à la présidence du Conseil des ministres de la COI	16

[image: ]

3
	Décision du CONSEIL
	Suivi – actions entreprises et/ou à entreprendre
	Qui ?
	Échéance

	[bookmark: _Toc173249519]Affaires institutionnelles

	Décision 2. COI Horizon 2030 - modernisation institutionnelle et accréditations
Le Conseil des ministres :
1. Encourage le Secrétariat général dans la poursuite du processus de réforme et de lui demander d’accélérer ce processus en vue des accréditations aux 9 piliers de l’Union européenne et au Fonds vert pour le climat (FVC) ;
1. Donne mandat au Secrétariat général pour poursuivre les consultations avec les parties prenantes nationales, en lien avec les OPL, dans l’identification des futurs projets qui seront financés par le FVC, notamment par l’organisation d’un atelier technique régional dont les termes de référence seront partagés préalablement avec les États membres ; 
1. Donne mandat au Secrétariat général, au terme du processus d’accréditation au FVC, d’engager des consultations avec les Autorités nationales compétentes de chaque Etat membre, via le bureau des OPL, pour la validation de l’Accord-cadre d’accréditation (“Accreditation Master Agreement”) ;
1. Prend note de la validation par le Secrétariat général des procédures fiduciaires ainsi que de l’urgence du renforcement de capacité en ressources humaines pour en assurer la mise en œuvre ;
1. Demande au Secrétariat général de poursuivre les travaux en vue de l’élaboration de la “Stratégie genre” ainsi que de la “Politique environnementale et sociale” de la COI en vue de leur validation par les instances de la COI. 

	a) Accréditation UE et FVC
Cf. Fiche 2.1 COPL 12/24
Accréditation 9 piliers UE :  Déploiement du nouvel Expert principal 2 de l’AT COI Horizon 2030 en vue, d’une part, de poursuivre les travaux visant à finaliser les cadres et procédures piliers et se plier à l’exercice d’évaluation suivant le questionnaire piliers avec les différents services du SG-COI ;
- Déploiement d’une expertise court terme «  protection des données personnels » pilier 9 UE, expert en cours de remplacement ;
- Déploiement en cours d’un  Expert court terme « Comptabilité » dont la mission consiste à appuyer la mise en place de la plateforme budgétaire du SG-COI , appuyer le SBF dans l’opérationnalisation des procédures et outils ;
- Déploiement envisagé d’un Expert « Audit interne » 
- Lancement du marché pour un Expert « RH » pour l’élaboration d’un référentiel des compétences de la COI ;
e) Lancement marché pour recrutement expert genre en vue de l’élaboration de la stratégie genre
Travail en cours ou fait : 
Exercice questionnaire piliers avec RH, Audit interne, SMC, SBF …
Mise à niveau/ou des procédures de reporting interne et externe (pilier 1 et 2) ;
Actualisation du manuel budget finances (chapitre immobilisations) et opérationnalisation du logiciel s’y rapportant (piliers 1 et 2) ;
Finalisation du manuel administratif avec l’arrivée du nouveau responsable de la gestion administrative et logistique ; 
Arrivée nouveau personnel Spécialiste en gestion des risques et conformité et Spécialiste en planification,  suivi, évaluation et reporting ; 
Finalisation du Cadre de gestion des risques opérationnels 
Mise en place des procédures et formation s’y rapportant.

Elaboration d’un Manuel IT
Evaluation du cadre de protection des données personnelles de la COI (Pilier 9)

b) Le dossier de la COI pour une accréditation auprès du Fond Vert pour le climat a été  approuvé par le 39ème Conseil d’administration de FVC en juillet 2024

 Consultation FVC
-  à faire- Les consultations avec les Etats membres vont démarrer durant le 4ème trimestre de 2024 avec une première réunion virtuelle d’échanges avec les Etats à mi-novembre 2024. 

c) Accord cadre FVC
- Le projet d’accord cadre (Master Agreement) a été partagé aux OPL pour approbation des Etats membres quant à ses dispositions en vue l’accord cadre lors 29ème COP de Climat en novembre 2024 à Baku (Azerbaïdjan)
L’échéance liée à la validation de l’AMA par les Etats membres n’a pas permis de procéder à ladite signature à la COP 29 en raison des contraintes propres au Secrétariat du FVC. Négociations en cours pour fixer une date.

e) Politique environnementale et sociale (PES) à faire
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	4ème trimestre 2024/janvier 2025 (dépendant de la mobilisation des experts) : finalisation des cadres et procédures


Projection : Test à blanc 1er semestre 2025
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Novembre 2024

	Décision 3. Partenariats
Le Conseil des ministres de la COI approuve les projets d’accords avec l’Organisation internationale du travail (OIT), Cap Business océan Indien et l’Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI) et autorise leur signature par le Secrétaire général.

	· L’accord de partenariat avec l’OIT a été signé le 02 juillet 2024 à Madagascar.
· L’équipe du Secrétariat général prend les dispositions pour l’organisation de la signature des accords de partenariat avec CBOI et APIOI. Ce dernier souhaite procéder à la signature durant le maritime, du 23 au 27 septembre 2024, à Mahé Seychelles.
	DI-2
	En attente retour des partenaires (OIT, CBOI, APIOI) après approbation de la signature par les instances de la COI et envoi des accords finalisés pour signature

	Décision 4. Vème Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI
Le Conseil des ministres accueille favorablement la proposition renouvelée de la République de Madagascar d’accueillir le Vème Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI comme décidé lors du 34ème Conseil des ministres
	Travail d’anticipation du SG-COI sur les termes de références du Sommet en lien avec les TDR de la Conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle en amont (DI-3)
Echanges avec le pays hôte en vue de l’élaboration de la note conceptuelle relative au Sommet
	SG
Direction
DI-3
	Attente confirmation date et retour Etat hôte sur les éléments d’information nécessaires aux préparatifs techniques par le SG-COI

	[bookmark: _Toc173249520]Domaines d’intervention

	Décision 5. Architecture régionale de sécurité maritime 
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Félicite le Secrétariat général pour avoir anticipé la fin du programme MASE et saisi l’opportunité de l’instruction du programme Safe Seas Africa sur financement de l’Union européenne pour assurer une suite sans interruption de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) comme demandé par le 36e Conseil des ministres ;
b) Prend bonne note de l’élaboration, par le Secrétariat général, d’un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM et de sa mise en œuvre par les États parties, ainsi que les pays hôtes des deux Centres ;
c) Félicite la République de Maurice pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la drogue avec l’appui du Secrétariat général et fait appel aux partenaires et observateurs pour contribuer à la mise en œuvre effective des recommandations qui en découleront ; 
d) Prend note de l’organisation d’une Conférence ministérielle en vue de l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation et demander au Secrétariat général d’entamer les consultations avec les États participant au programme régional PSP de « sécurité portuaire et sûreté de la navigation » pour son accueil ;
e) Félicite le Secrétariat général pour son rôle important dans la réactivation des travaux du Groupe de contact contre les activités illicites en mer ;
f) Mandate le Secrétariat général à soutenir la République de Maurice dans l’organisation des prochaines conférences ministérielles sur la sécurité et la sûreté en mer ;
g) Mandate le Secrétariat général à appuyer l’organisation d’un forum des garde-côtes en cohérence avec l’ARSM et les initiatives régionales existantes ainsi que du prochain exercice de terrain (Field Training Exercise) ; 
h) Sollicite le Secrétariat général à poursuivre son plaidoyer auprès des observateurs et partenaires de développement de la COI pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime ;
i) Demande au Secrétariat général d’organiser une consultation avec les États membres signataires afin de renforcer l’appropriation de l’ARSM et d’assurer la pérennisation des Centres régionaux de fusion des informations maritimes (CRFIM) à Madagascar et de coordination des opérations (CRCO) aux Seychelles. 
	a) Pour assurer une suite sans interruption de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM, l’accord de subvention de l’Union européenne pour la COI dans le cadre du programme Safe Seas Africa a été signé le 04 juillet 2024 au siège de la COI.
c) Les points focaux nationaux pour la mise en place de l'Observatoire régional des drogues sont en cours de nomination par les Etats membres signataires de l’accord MASE concernés.
e) Le Secrétariat général a participé
la réunion informelle, en ligne, des travaux du Groupe de contact contre les activités illicites en mer avec DCOC- IMO- RMIFC-RCOC-IOC-UNODC- INDIA- US-UK. Participation à la deuxième session plénière de CGIMA le 05 septembre 2024. 

	DI-2
	

	
Décision 6. Petits États insulaires en développement
 4e Conférence internationale sur les PEID
Le Conseil des ministres : 
a) Réitère son soutien à la démarche de Madagascar auprès du groupe Atlantique – océan Indien – Mer de Chine méridionale (AIS – Atlantic, Indian Ocean & South China Sea) pour être reconnue comme un petit Etat insulaire en développement (PEID), en application de la décision 9(f) de la 37ème session du Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo ;
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son appui à la présidence seychelloise de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) pour mieux asseoir son rôle de coordination du groupe AIS ; 
c) Convient de saisir les ambassades des États membres auprès de l’Union africaine (Addis-Abeba), de l’Union européenne (Bruxelles), du Système des Nations unies (New York) et des institutions financières de Bretton Woods (Washington) en vue de faciliter la collaboration et l’échange d’informations avec l’AISCC au travers du Secrétariat général de la COI qui en assure le secrétariat. 

	a) Une délégation de cinq (5) personnes ont participé à la Conférence. Délégation menée par le SG sortant. 5 évènements parallèles ont été organisés par le secrétariat général et ses partenaires  
Le 37ème Conseil a approuvé les décisions i et ii.
	
	

	Décision 7. Axe transversal « jeunesse »
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Réaffirme l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale ; 
b) Remercie le Conseil régional et le Conseil départemental de La Réunion pour la mise à disposition de jeunes volontaires de solidarité internationale auprès de la COI.

	
a) Le projet de document cadre d’intégration de la jeunesse révisé est transmis aux EM pour derniers commentaires, en vue de sa validation par les prochaines instances de la COI.




	DI-2
	

	
Décision 8. Gouvernance, paix et stabilité
Le Conseil des ministres :
a) Se félicite de la poursuite de la collaboration entre la COI et le système des Nations unies, notamment à travers des actions conjointes entre le projet GPS et le Département des Affaires Politiques pour une mise en œuvre effective du Cadre de Coopération signé le 15 juin 2018 entre la COI et l’ONU pour la promotion et la consolidation de la paix, la sécurité et le développement durable ;
b) Se félicite de la poursuite de la collaboration entre le projet GPS et le Conseil régional de La Réunion à travers la mise en œuvre des activités conjointes en faveur de la promotion des droits de la femme ; 
c) Salue l’initiative du Conseil régional de La Réunion d’organiser une conférence régionale des femmes à La Réunion qui abordera les questions de leadership féminin, d’autonomisation des femmes, d’éducation à la santé et de culture et patrimoine ;
d) Prend note des recommandations du dernier comité de pilotage du projet GPS relatives à la marche à suivre dans le cadre du déploiement des missions d’écoute et de dialogue par la COI, notamment l’élaboration des termes de référence à soumettre aux États membres pour validation ;
e) Se félicite de la mise en place effective de l’Unité de gouvernance auprès du Secrétariat général et demande l’établissement d’un dispositif visant au renforcement des partenariats techniques et financiers dans le secteur de la gouvernance et la mobilisation d’appui stratégique, technique et financier émanant de toutes les parties prenantes, au niveau régional, continental et multilatéral, qui œuvrent dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité ;
f) Demande au Secrétariat général de proposer aux instances un cadre de pérennisation de l’Unité de Gouvernance, incluant les modalités de financement, conformément aux objectifs fixés dans le cadre de l’évolution institutionnelle de la COI et du Plan de Développement Stratégique 2023-2033 ;
g) Encourage les États membres à s’engager à la pérennisation des acquis du projet par un appui aux actions de l’Unité de Gouvernance à travers la mobilisation de ressources techniques, humaines ou financières ;
h) Remercie l’AFD pour son soutien en tant que bailleur et partenaire de mise en œuvre du projet GPS ainsi que son appui particulier pour le fonctionnement de l’Unité de gouvernance à travers les fonds du projet. 

	

Poursuite de la collaboration avec les Nations Unies à travers l’organisation d’une conférence régionale sur le rôle de la jeunesse dans les initiatives de consolidation de la paix et de démocratie dans la région de l'océan Indien du 16 au 18 octobre à Antananarivo. 

Report de la conférence régionale des femmes en mars 2025. La COI, à travers le projet GPS, est impliquée aux préparatifs de cet évènement. 




Les termes de références intégrant les observations issues de la dernière réunion avec les OPls sont soumis pour validation de la prochaine réunion du COPL. 


L’organisation d’une conférence pour la mobilisation de partenaires technico-financiers est prévue dans le PTBA 2025 du projet GPS.





La réflexion est en cours en vue de l’établissement d’un cadre de pérennisation de l’Unité de gouvernance.


	DI-3
	

	Décision 9. Sécurité alimentaire
Le Conseil des ministres demande au Secrétariat général de poursuivre la réflexion et de mobiliser les partenaires techniques et financiers sur la nécessité de tenir une conférence sur la sécurité alimentaire.

	Les dispositions ont été prises en vue de l’organisation d’une conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire.
Les documents de travail sont déjà finalisés, la FAO a été mobilisée pour appuyer la COI dans l’organisation de cette ministérielle. 
La conférence a été reportée à la demande de l’un des Etats membres de la COI.
Le prochain Comite des OPls devra se convenir d’une nouvelle date pour la tenue de la ministérielle PRESAN.


	DI-3
	

	Décision 10. Résilience climatique
Le Conseil des ministres : 
a) Exprime sa solidarité à la République de Madagascar qui a été durement touchée par le passage du cyclone Gamane ainsi qu’aux autres États membres ayant subi des pertes et dommages importants à la suite d’évènements climatiques extrêmes ; 
b) Prend note des actions de renforcement de capacités des institutions nationales pour la prévention et la réduction des risques de catastrophes et invite le Secrétariat général à conduire une réflexion avec les États membres sur les mécanismes de soutien envisageables en réponse aux situations d’urgence et de reconstruction post-catastrophes ; 
c) Donne mandat au Secrétariat général pour assurer pleinement le rôle de secrétariat de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) et de se positionner pour assurer la coordination du groupe Atlantique, océan Indien et mer de Chine (AIS) ;
d) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec la Fédération internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge en vue d’un protocole d’accord ;
e) Invite le Secrétariat général à conduire une réflexion sur la mise en place d’un fonds régional de contingence permettant de disposer des moyens d’intervention dans les situations d’urgence en lien avec les contributions des partenaires et observateurs.

	

a) Echange entre pairs entre le Centre de Gestion et réponse de Catastrophe de Madagascar et le Centre de Seychelles prévu à Madagascar en septembre. 
La réflexion se fera dans le cadre de la plateforme régionale sur le RRC prévue en septembre 

c) L’appui de la Coi au AISCC se poursuite. La COI à accompagner la présidence de AISCC à la Conference des PEID à Antigua et Barbude et a co-organisé deux « sides events ». 

d) L’ébauche du MoU a été revu pour intégrer le lien avec la PIROI. L’ébauche reste à échanger avec les pays en vue sa validation et éventuelle signature 

e) La réflexion se fera dans le cadre de la plateforme régionale sur RRC prévue en septembre 


	DI-4
	

	Décision 11. Biodiversité et gestion des écosystèmes
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Demande au Secrétariat général de soumettre dans les meilleurs délais une mise à jour de l’accord de partenariat global avec l’UNESCO en veillant à prendre en compte dans les domaines de coopération : les sciences marines, les priorités globales « Afrique » et « Égalité des genres », le groupe prioritaire « PEID » ainsi que la valorisation du patrimoine matériel et immatériel de l’UNESCO des États membres et à associer l’ensemble des États membres aux activités ;  
b) Prend note de la tenue de la COP11 de la Convention de Nairobi à Madagascar au mois d’août 2024 et invite le Secrétariat général à y mobiliser ses projets.
	a) Le MoU signé lors de la Conférence des Etats insulaires en mai 2024 à Antigua et Barbude
b) Une délégation de trois personnes du Secretariat général participera à la COP 11. Un dialogue des ministres responsable de l’ environnement est proposé 
	DI-4
	

	Décision 12. Formation et coopération universitaire
Le Conseil des ministres : 
a) Valide les grands axes du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRMCTTP) dans l’océan Indien décliné en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilité professionnelle ; 
b) Remercie l’Agence française de développement (AFD) pour l’expression de sa disponibilité à instruire les activités du programme PRCMTTP et demande au Secrétariat général de la COI de transmettre aux États membres les informations y afférentes pour approbation puis signature de la convention de financement ;
c) Encourage le Secrétariat général à mobiliser des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme PRCMTTP dans son intégralité ; 
d) Valide le projet d’accord-cadre renouvelé avec l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF), incluant les amendements apportés par les États membres, et donner mandat au Secrétariat général de procéder à la signature dudit accord-cadre ;
e) Remercie l’AFD pour son soutien à la préparation d’un programme en formation professionnelle et mobilité, ainsi que l’Union européenne pour la mise à disposition d’un expert pour l’instruction du projet.

	
A) La version finalisée du programme est présentée pour validation du comité des OPL

b) Une mission d’instruction du projet d’amorçage du programme est déployé à Maurice du 20 au 22 Novembre. Le but est de discuter des livrables remis par l’AFD le 13 novembre à l’issue de la mission de configuration de l’AFD visant à établir un plan d’activités et des recommandations sur un mécanisme de financement pérenne.  L’instruction du projet par l’AFD est prévue au cours du 1er trimestre 2025.

d) L’accord cadre a été signé au début du mois de juillet.

f) Le consultant UE a été déployé au mois de juin pour remplir le document d’action prioritaire, document qui vise à l’instruction d’un projet au niveau de l’Union européenne
	

OPL




AFD
DI-5
	
Décembre 2024



1er trimestre 2025

	
Décision 13. Santé – réseau SEGA – One Health
Le Conseil des ministres :
a) Remercie l’AFD pour son soutien continu depuis la création du réseau SEGA-One Health et pour la signature de la convention de financement du projet santé sur la « sécurité sanitaire en Indopacifique », par lequel la COI bénéficie de 6.5 millions d’euros, incluant 556 000 euros pour le Fonds SEGA-One Health ;
b) Félicite le Secrétariat général pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la sécurité sanitaire dans l’océan Indien et pour les retombées y afférentes ; 
c) Prend acte de la Déclaration pour la sécurité sanitaire dans l’océan Indien, issue de cette conférence ministérielle ;
d) Encourage le Secrétariat général et les États membres ainsi que l’ensemble du réseau SEGA-One Health à mettre en œuvre la Stratégie régionale de sécurité sanitaire adoptée durant la conférence ministérielle de septembre 2023 ;
e) Prend note du changement de nom de l’Unité de Veille Sanitaire en « Centre de contrôle et de prévention des maladies - One Health de l’océan Indien » ou son équivalent en anglais « Centre for Disease Control and Prevention – One Health of the Indian Ocean », sous le sigle CDC-One Health-Indian Ocean ;
f) Félicite le Secrétariat général pour l’avancement du programme FETP, notamment pour l’obtention de l’accréditation du Master en épidémiologie de terrain (« Field Epidemiology ») ;
g) Autorise le Secrétariat général de la COI à intégrer les initiatives déployées par les partenaires internationaux tels que la SADC et l’Africa CDC pour une meilleure collaboration et synergie des actions en cas d’épidémie ;
h) Encourage le Secrétariat général de la COI à finaliser dans les meilleurs délais le Mémorandum d’entente (MoU) avec l’Africa-CDC pour soumission aux États membres et approbation en vue de sa signature ;
i) Approuve le principe de la mise en place d’un « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence One Health et Action Sociale » dans le cadre du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRMCTTP)
j) Réitère son engagement à assurer la pérennisation du fonds SEGA – One Health.

	

A)

f) Le master a été lancé en juillet dernier à Maurice au cours d’une cérémonie en présence des représentants du gouvernement mauricien.  

h) Après échange avec Africa CDC, ils souhaitent d’abord finaliser accord avec IGAD (en phase finale avec leur Département juridique) avant de revenir vers nous. 

j) En attente de la validation du Fonds SEGA par le comité des OPL, après envoi de la version révisée et des termes de référence de l’unité de coordination le 12 Novembre 2024









i) Suite à cette approbation, un accord cadre est soumis à validation du comité des OPL. 
	
DI-5







	

	Décision 14. Culture
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Salue l’initiative « 2024 | Année culturelle de la COI » et encourage le Secrétariat général dans la mise en œuvre des activités du projet de développement des ICC sur financement de l’AFD et le prix Indianocéanie 2024 ; 
b) Encourage le partenariat avec le COMESA pour l’élaboration d’un programme commun pour le renforcement des politiques publiques des ICC et la recherche de financement ; 
c) Remercie le Conseil départemental de La Réunion et l’Organisation internationale de la Francophonie pour leur contribution à l’organisation du prix Indianocéanie 2024. 

	
c) Le Prix Indianocéanie devrait être lancé en fin d’année 
	
DI-5
	
Fin octobre- Début novembre

	Décision 15. Plan régional de surveillance des pêches – programme ECOFISH
Le Conseil des ministres :
a) Tenant compte des positions émises par les représentants des États membres à l’atelier juridique de Zanzibar (mars 2023), demande au Secrétariat général d’intégrer les commentaires des États membres aux instruments juridiques du Plan régional de surveillance pêches (PRSP) et de communiquer la version consolidée à tous les États membres puis à tous les États participants en vue de leur signature à l’occasion de la prochaine conférence ministérielle sur la pêche aux Seychelles, à savoir :
i. L’Accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014 et comporte en annexes la zone de coopération définie en 2007, une déclaration de Madagascar ainsi que des addendas relatifs à son extension.
ii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
iii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination régionale élargie (UCRE) du PRSP.
iv. Les termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
v. L’Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance ; la nouvelle version de l’accord remplaçant le Protocole VMS de 2014.
vi. Le protocole d'Accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.
b) Rappelle que l’organe suprême décisionnel du PRSP demeure le Conseil des ministres de la COI ;
c) Accueille favorablement la proposition des Seychelles d’accueillir la prochaine conférence ministérielle sur la pêche durant le deuxième semestre 2024 après validation des textes juridiques du PRSP par les États membres de la COI.

	
Les préparatifs techniques en vue de la tenue de la prochaine conférence ministérielle PRSP ont été finalisés.
La conférence est reportée à la demande d’un des Etats membres de la COI.
Une nouvelle date a été soumise à l’Etat hôte. En attente de confirmation.

Les observations émanant des Etats membres ont été intégrées dans la nouvelles version, soumise au prochain COPIL.
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	Décision 16. Comité budgétaire
Le Conseil des ministres de la COI approuve les Termes de référence du Comité budgétaire pour application immédiate.

	
TDR approuvé communiqué aux membres du Comité budgétaire le 24 mai 2024.
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	Décision 17. Rapport du président du Comité d’audit et des risques
Le Conseil des ministres : 
a) Approuve la mise à jour du règlement intérieur du Comité d’audit et des risques (CAR) ;
b) Demande au Secrétariat général d’observer les recommandations du CAR et des auditeurs externes ;
c) Donne quitus au Secrétaire général sur les états financiers 2023 examinés et validés par le CAR lors de sa réunion des 15-16 avril 2024.


	Lors de la réunion du CAR (Comité d’audit et des risques), un outil interactif de suivi des recommandations a été présenté. Cet outil permet de filtrer et d'analyser les recommandations formulées de 2020 à 2024, en fonction de différents critères, tels que l'environnement de contrôle, les systèmes comptables, les rapports financiers et les procédures de passation de marchés, la gestion des ressources humaines.
L'outil montre l'état de mise en œuvre des recommandations avec des statistiques sur celles qui sont entièrement mises en œuvre, partiellement mises en œuvre, ou encore en attente de confirmation. Il a été souligné que des efforts sont en cours pour améliorer encore le suivi des recommandations, notamment avec le recrutement de nouvelles ressources humaines.
En mois de septembre 2024, 11% des recommandations n’étaient pas encore mise en œuvre.

Le spécialiste en gestion des risques et de la conformité a été recruté et a pris ses fonctions en septembre 2024.

Des ateliers dédiés à la mise à jour du cadre de gestion des risques ainsi qu'au registre des risques organisationnels se poursuivront jusqu'à la fin du premier semestre 2025.

Des sessions de sensibilisation, consécutives à l'adoption des codes, des cadres et des procédures de contrôle interne, seront organisées à tous les niveaux de l'organisation
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	Décision 18. Passation et motion de remerciement
Le Conseil des ministres remercie la présidence mauricienne de la COI pour la qualité de son mandat et l’organisation de cette 38e session ordinaire du Conseil des ministres et félicite la République des Seychelles pour sa prise de fonction à la présidence de l’organisation.  
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